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Chambre des Représentants. 

SiANCE nu 25 NovE11IBRE 1845, 

PROJET DE LOI concernant u,n crédi"t applfrahle au payement de orëanoes 
a'rriérées d11, chef de traitements d'attente., de traitements ou pensions supplé 
mentaù·es et de secours annueù ('). 

Al!Eè'iOEiUE~T Plll~SEi\"l'l: P.\R M. LE ;m.\'ISTHE DES FrNANCES. 

ARTICLE Ul'i!QUE. 

Il est ouvert au budget de la dette publique, exercice 1844, un crédit sup 
plémentaire de six. mille trois cents francs (fr. 6,500), pour satisfaire, en 
capital, intérêts et frais, à l'arrêt rendu eu faveur des héritiers Coupez , par la 
cour d'appel de Bruxelles, le 6 mars 1841. 

Ce crédit formera l'art. 5 du chap. II de ce budget. 

(') Projet de loi et annexe, n• 253 ( session de 184i3-44 ). 
Rapport n° 365 ( session de I 844-41> ). 


